
Démarche : Première demande titre de séjour ex Mineur Non Accompagné

Organisme : Préfecture du Bas-Rhin / Direction des Migrations et de l'Intégration -
Bureau de l'admission au séjour

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Cas 1: 

Si vous êtes un ressortissant étranger en France résidant dans le Bas-Rhin (67) confié à l'aide sociale à l'enfance ou à un
tiers digne de confiance au plus tard le jour de vos 16 ans et vous souhaitez déposer une 1ère demande de titre de
séjour, vous devez depuis le 3 octobre 2023 déposer votre demande sur le site de l'Administration Nationale pour les
Etrangers en France (ANEF)  au lien suivant: 

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/particuliers/#/


Un guide et une FAQ sont consultables au lien suivant:

www.bas-rhin.gouv.fr/Demarches/Etranger-en-France


Cas 2: 

Si vous êtes un jeune ex-MNA devenu majeur et que vous ne rentrez pas dans le cas 1, vous devez  déposer une
demande de titre de séjour via cette démarche simplifiée. 

Remplissez les champs obligatoires de cette démarche simplifiée et fournissez obligatoirement tous les documents
demandés. 


Toute demande incomplète, notamment l'absence de passeport ou de document de nationalité, ne pourra pas être
traitée.


Les actualités sur les démarches (séjour, circulation, travail) des ressortissants étrangers en France résidant dans le Bas-
Rhin (67) sont disponibles sur le site des services de l’État dans le Bas-Rhin au lien suivant:               www.bas-
rhin.gouv.fr/Demarches/Etranger-en-France
Type de demande
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Vie privée et familiale

Travailleur temporaire

Salarié

Etat civil - Nationalité

NOM
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Prénom

Date et lieu de naissance

Age actuel

Nationalité

Date d'entrée en France

Age à l'entrée en France

Nom du foyer d'accueil

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Adresse

Facture d'électricité (ou de gaz, d'eau, de téléphone fixe, d'accès à internet...) ou bail de location. Si hébergement chez
un particulier : attestation de l'hébergeant datée et signée, original et copie de sa carte d'identité ou de séjour et facture
(d'électricité (ou de gaz, d'eau, de téléphone fixe, d'accès à internet de l'hébergeant datée de moins de 6 mois)

Numéro de téléphone

Adresse email

NOM Prénom du père, date de naissance et lieu de résidence

NOM Prénom de la mère, date de naissance et lieu de résidence

Pièces à fournir
Les justificatifs doivent être accompagnés, le cas échéant, de leur traduction en français
par un traducteur-interprète agréé près une cour d'appel.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de nationalité

Passeport (pages relatives à l'état civil, aux dates de validité, aux cachets d'entrée et aux visas)
ET/OU carte nationale d'identité 
ET/OU carte consulaire
ET/OU certificat de nationalité vêtu d'une photographie récente.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
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Extrait d'acte de naissance avec filiation OU copie intégrale d'acte de naissance et jugement supplétif. Les actes d'état
civil guinéens doivent être légalisés par le Consul de Guinée en France.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Tout document établissant la nature des liens avec la famille restée au pays d'origine

Actes de décès des membres de la famille, perte de l'autorité parentale des parents restés sur place etc.

Prise en charge par l'Aide Sociale à l'Enfance

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Ordonnance de placement provisoire

Décision judiciaire du Procureur e la République.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Confirmation de placement

Confirmation de l'OPP par le Juge des enfants.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Ouverture de tutelle d'Etat

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Lettre de motivation rédigée par le jeune

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Rapport d'intégration de la structure d'accueil

Scolarité et formation professionnelle

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Certificats de scolarité

Depuis la scolarisation en France et/ou de l'année en cours

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Relevés de notes

Depuis la scolarisation en France ou de l'année scolaire en cours

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation d'assiduité

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Contrat d'apprentissage et autorisation de travail associée

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Autres justificatifs du suivi réel et sérieux depuis au moins 6 mois d'une formation destinée à apporter une
qualification professionnelle
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Autres documents demandés

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de couverture sociale en France en cours de validité

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
1 photographie d'identité récente.

Prévoir 2 photos  (pas de copie) pour l'entretien en préfecture format 35mm x 45 mm, norme ISO/IEC 19794-5:2005.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
50 euros en timbres fiscaux

Non remboursable si vous êtes entré irrégulièrement sur le territoire français ou si vous vous y êtes maintenus plus de 3
mois après votre entrée sans être titulaire d'un titre de séjour (ne concerne pas l'ex mineur pris en charge par l'ASE avant
ses 16ans).

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Tout document témoignant de votre intégration en France

Justificatif de l'apprentissage du français, témoignages, document attestant de la pratique d'une activité sportive, sociale
ou culturelle etc.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Formulaire de demande de titre de séjour

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Fiche de situation familiale
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